Si on prend 192 canettes personnalisées, doit-on quand même payer les 70 Euros de formalités douanières ?
Si on prend, dans la même commande, plusieurs fois 192 canettes personnalisées, paie-t-on le prix pour 192 ou le prix pour le nombre total ?
Est-ce possible de faire une expédition directement à nos clients finaux, sans inscrire l’adresse d’expédition de DRINKS Gmbh ? Par exemple, expédition directe à nos clients avec nos coordonnées comme adresse d’expédition ?
Nous aurions besoin de connaitre les frais de transport pour 150'000 canettes :
- Si on commande en 1 fois
- Si on commande en 3 fois
Y a-t-il des frais supplémentaires à prévoir si on les commande en plusieurs fois ? Si oui, lesquels ?
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